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LA PROPRIETE
INDUSTRIELLE

MARQUES DE FABRIQUE
DE COMMERCE
OU DE SERVICE

Code de la propriété intellectuelle
Livre IV : Titre premier, chapitre premier
Livre VIl : Titre premier ; Livre VIl

CERTIFICAT D'ENREGISTREMENT

Le Directeur général de I'Institut national de la propriété industrielle certifie que
la marque reproduite au verso a été enregistrée.

Lenregistrement produit ses effets & compter de la date de dépét de la demande
pour une période de dix ans indéfiniment renouvelable.

Cet enregistrement sera publié au Bulletin officiel de la propriété industrielle
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